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FERTILISATION

Engrais : une campagne 2027 à risque
En reportant l’annonce du montant qu’elle veut allouer aux agriculteurs pour les aider à supporter la hausse du prix des engrais, Bruxelles n’a pas calmé l’extrême 
attentisme des opérateurs. 

C’est un graphique produit par la 
banque néerlandaise Rabobank 
qui résume le mieux l’équation 
inédite du marché des engrais. 
L’«abordabilité» des matières 
fertilisantes, c’est-à-dire le ratio 
entre le prix des commodités 
agricoles et celui des engrais 
est à son plus bas niveau depuis 
vingt ans. Cela met d’ores et déjà 
les agriculteurs dans une situa-
tion difficile ; ils ont réduit leurs 
emblavements pour les semis de 
printemps, avec une baisse de 
10 % de la sole française de maïs , 
qui ne sera pas entièrement com-
pensée par d’autres cultures.
En l’état, une nouvelle baisse de 
la sole en 2027 est très probable, 
mais pas certaine. C’est l’autre 
particularité de la conjoncture 
actuelle : la situation de marché 
peut s’améliorer significativement 
d’un jour à l’autre. Tous les opé-
rateurs sont suspendus aux décla-
rations de Donald Trump et des 
dirigeants iraniens, qui pourraient 
rouvrir le détroit d’Ormuz. Résul-
tat de cette situation inédite : les 
opérateurs adoptent une attitude 
particulièrement attentiste.
C’est pour cette raison que la mi-
nistre de l’Agriculture a constitué, 
le 13 mai, un «comité exception-
nel de crise». Traditionnellement, 
«les agriculteurs et organismes 
stockeurs (OS) commencent 
généralement leurs achats de 
couverture courant mai», relève 
Antoine Hacard, président de La 
Coopération Agricole Métiers 
du grain. En effet, les prix sont 
traditionnellement bas à cette 
période, la campagne de fertilisa-
tion dans les parcelles céréalières 
françaises étant terminée. Si bien 
qu’une majorité des achats est ré-

alisé durant le printemps, jusqu’à 
l’été. Dans une situation idéale 
et sans qu’il s’agisse d’une règle 
stricte, le taux de couverture at-
teint aux alentours de 70 % en 
septembre. Dans ce contexte, 
les OS et les agriculteurs ont le 
temps de s’approvisionner en in-
trants pour les appliquer en sortie 
d’hiver.

Un été décisif
En cette fin du mois de mai, très 
peu sont aux achats. Et la récente 
décision de la Commission euro-
péenne de reporter la présenta-

tion du montant qu’elle compte 
allouer au secteur agricole pour 
surmonter cette crise ne devrait 
pas arranger les choses. «Les prix, 
aujourd’hui, ne nous permettent 
pas, effectivement, d’opérer à 
l’importation», constate Yohan 
Merieau, directeur de Fertiline 
(branche engrais du groupe InVi-
vo). Les acteurs scrutent la situa-
tion du détroit d’Ormuz, et es-
pèrent profiter d’une potentielle 
détente, même légère, des cours. 
L’attentisme ne tient qu’aux cours 
des engrais, car aucun problème 
logistique ni aucune difficulté de 
disponibilité des volumes phy-

siques n’est rapporté par les pro-
fessionnels contactés.
Alors, jusqu’à quand les opéra-
teurs peuvent-ils différer leurs 
achats, sans risquer de compro-
mettre les premiers épandages 
en sortie d’hiver 2027 ? «Entre 
mai et jusqu’à la mi-juin», estime 
Sébastien Pirart, responsable ap-
provisionnement du groupe coo-
pératif normand NatUp. Si l’activi-
té n’accélère pas, passé ce délai, 
les soucis logistiques risquent 
de s’accumuler, et les retards 
évoqués seront de plus en plus 
difficiles à compenser. Antoine 
Hacard résume la situation en ces 
termes : «Jusqu’au 15 mai, c’est 
vert. Là, petit à petit, on est en 
train de passer à l’orange. Et puis, 
à partir de début août, on va tran-
quillement basculer de l’orange 
au rouge.»
Le marché des fertilisants obéit 
à une chaîne logistique tradi-
tionnellement bien huilée. Mais, 
comme beaucoup de secteurs, 
elle est vulnérable aux pertur-
bations, d’autant plus dans des 
régions comme la France, très 
dépendantes des importations. 
Le délai entre la commande des 
engrais par l’importateur et leur 
arrivée chez l’agriculteur peut se 
compter en semaines, voire en 
mois. La marchandise est trans-
portée en France par bateau, puis 
acheminée par camion.

Possibles tensions 
logistiques
À mesure que les décisions 
d’achat sont différées, le calen-
drier se resserre. Les opérateurs 
signalent que les flux pourraient 
se concentrer sur des périodes 

déjà sous tension logistique, no-
tamment au moment des récoltes 
et des exportations céréalières. 
Pour rappel, les premières coupes 
et le début de la campagne d’ex-
port surviennent généralement 
mi-juin/juillet en France. Au vu du 
retard accumulé dans les achats 
d’engrais, et si la situation per-
dure, «il peut y avoir une tension 
sur les places portuaires et les 
capacités de déchargement», 
pointe Sébastien Pirart.
La flotte de camions utilisée pour 
les engrais est souvent la même 
que pour les grains. «Un camion 
part chargé en grains pour un 
port d’exportation, et repart du 
même port chargé en engrais», 
décrit Gilles Duquesnoy, pré-
sident d’Amaltis, négociant spé-
cialisé dans les fertilisants. Et si 
les achats d’engrais interviennent 
en pleine récolte, le risque de 
manque de disponibilité de vé-
hicules augmente, renchérissant 
potentiellement le coût du fret, 
qui sera répercuté in fine sur 
l’agriculteur. Cela signifie que 
certains camions peuvent tourner 
à vide ou que «des délais d’at-
tente très longs peuvent survenir 
sur les sites de chargement et 
de déchargement. Tout cela gé-
nère des coûts supplémentaires», 
alerte Sébastien Pirart.
Enfin, «si tout le monde se met à 
acheter les engrais au dernier mo-
ment, les prix flamberont encore 
plus», prévient de son côté Gilles 
Duquesnoy. Et les agriculteurs qui 
espéraient profiter d’une baisse 
de prix, qui hésitaient sur les sur-
faces à emblaver ou les quantités 
de fertilisants à épandre, pour-
raient avoir une mauvaise surprise. 

K. C.
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Prix des engrais : Genevard installe  
un «comité exceptionnel de crise»
Dans un contexte de flambée des prix des engrais azotés, la ministre de l’Agriculture, 
Annie Genevard, a réuni la filière des engrais (interprofessions agricoles, fabricants, 
distributeurs, instituts techniques), le 13 mai, pour «faire le point sur la crise des en-
grais». A cette occasion, elle a annoncé l’installation d’un «comité exceptionnel de 
crise engrais», avec pour objectif de «suivre en temps réel les prix, les stocks et les 
flux, et travailler avec les filières sur les adaptations nécessaires». À l’occasion de la 
Matinée export organisée par Intercéréales et Agro Paris Bourse le 25 mars, le pré-
sident de la Coopération agricole - Métiers du grain a alerté sur les effets d’une hausse 
prolongée des prix des engrais sur la récolte de céréales 2027. «Les coopératives 
françaises achètent leurs engrais à partir du mois de mai. S’il ne se passe rien d’ici au 
15 mai, nous allons mettre en forte tension notre capacité de production», avait dé-
claré Antoine Hacard. Interrogé le 5 mai, le délégué commercial Denis Le Fèvre du 
négociant d’engrais Amaltis (200 000 t d’engrais, dont 95 000 t d’urée), indiquait : 
«Il ne se passe quasiment rien depuis un mois et demi.» La société n’a «aucune visi-
bilité sur les importations d’urée dans un contexte où les prix sont inabordables et 
où les volumes manquent».

Engrais décarbonés : une PPL ciottiste  
pour faciliter l’installation d’usines en France
Les députés du groupe ciottiste ont déposé, le 12 mai, une proposition de loi 
visant à faciliter l’installation d’usines d’engrais décarbonés en France. Ils pro-
posent d’étendre la présomption de raison impérative d’intérêt public majeur 
aux projets d’usines d’engrais décarbonés. Ce principe avait été récemment 
étendu à des projets d’énergies renouvelables, de stockage d’énergie, de ré-
acteurs électronucléaires et à certains ouvrages de stockage d’eau. Un projet 
existe dans l’Est de la France avec l’entreprise Hynamics (filiale d’EDF), qui 
souhaite produire de l’hydrogène renouvelable et bas carbone pour le secteur 
des engrais. Le projet HyforSeeds consiste en une unité de production d’une 
capacité de 50 MW sur le site de LAT Nitrogen dans la zone industrielle d’Ott-
marsheim-Chalampé (Haut-Rhin). Le gouvernement a récemment reçu le feu 
vert de Bruxelles pour soutenir ce projet à hauteur de 144 millions d’euros. En 
Europe, le leader des engrais azotés décarbonés est l’espagnol Fertiberia, avec 
l’usine de Puertollano, au Sud de l’Espagne, qui est «le premier site industriel 
au monde à fabriquer de l’ammoniac à partir d’hydrogène pour la production 
d’engrais azoté», selon Vivescia, avec qui il travaille en France.

Le ratio entre le prix des commodités agricoles et celui des engrais est au plus bas. 
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RELATIONS COMMERCIALES

Un rapport accablant du Sénat  
contre la grande distribution
Le Sénat a présenté, le 21 mai, le rapport adopté le 19 mai, de la commission d’enquête sur les marges des industriels et de la grande distribution.

Ce rapport, porté par la séna-
trice Antoinette Guhl (écologiste, 
Paris), rapporteure et Anne-Ca-
therine Loisier (Union centriste, 
Côte-d’Or), présidente, pointe 
l’énorme déséquilibre des rela-
tions commerciales entre les en-
seignes de la distribution et leurs 
fournisseurs. «Nous avons consta-
té l’existence de pratiques préda-
trices des distributeurs envers les 
industriels et les agriculteurs. En 
témoigne ce chiffre : seulement  
8 % de la valeur ajoutée de l’ali-
mentaire revient aux agricul-
teurs», a déclaré Antoinette Guhl. 
Le rapport évoque des «déséqui-
libres structurels» : la répartition 
de la valeur est «très déséqui-
librée au détriment de l’amont 
(agriculteurs, producteurs, trans-
formateurs et industriels) et au 
profit de l’aval (grande distribu-
tion)». Les sénateurs constatent 
également des «relations com-
merciales brutales» qui fragi-
lisent l’agriculture et les indus-
tries agroalimentaires, et donc 
la «souveraineté alimentaire du 
pays». «L’industrie française est 
mise sous pression et les marges 
ont tendance, en particulier pour 
les PME, à se réduire», ajoutent-
ils. Ainsi, les distributeurs sont 
accusés d’employer «volontiers 

des méthodes de négociation 
fondées sur la menace, l’intimida-
tion et la contrainte, comme des 
menaces de diminution de com-
mandes, voire de déréférence-
ment». La commission d’enquête 
dénonce et condamne «ferme-
ment ces pratiques qui instaurent 
un climat de peur intolérable et 

compromettent les équilibres des 
filières alimentaires françaises». 
Le document pointe également 
de nombreuses pratiques des 
GMS. Ainsi, «une part croissante 
de la rentabilité de la grande dis-
tribution repose sur des services 
commerciaux facturés aux indus-
triels, qui constituent des revenus 

hors marge, parfois qualifiés de 
marges arrière». Conséquence : 
les écarts entre le prix catalogue 
et le prix réellement perçu par le 
fournisseur «peuvent être signi-
ficatifs, traduisant l’importance 
des remises, ristournes et ser-
vices commerciaux ». Dès lors, la 
construction du prix est «souvent 
déconnectée des coûts réels des 
produits». 

Contournement de la loi
Le Sénat formule une vingtaine 
de propositions afin de rééquili-
brer ces relations commerciales. 
Ils demandent notamment de 
faire «toute la transparence sur 
les marges arrière en rendant pu-
blics leurs montants» ; de rendre 
obligatoire la «publication d’in-
formations agrégées des don-
nées relatives aux magasins de 
ces groupements». Les sénateurs 
dénoncent vivement le système 
des centrales d’achats euro-
péennes. Ces dernières «sont 
devenues l’outil favori des dis-
tributeurs pour contourner la loi 
française au profit de droits étran-
gers», déclare Antoinette Guhl. 
De plus, cette «massification» 
des achats «ne semble pas avoir 
d’effet favorable automatique sur 

le pouvoir d’achat des consom-
mateurs», puisque «depuis 2021, 
les prix de vente en magasin aug-
mentent plus vite que les tarifs 
négociés avec les fournisseurs» 
peut-on lire dans le rapport. Sur 
ce point, les sénateurs proposent 
de prendre, au niveau européen, 
d'une directive sur le contrôle de 
ces centrales d’achats. Plusieurs 
autres propositions sont mises en 
avant : renforcement des moyens 
de la DGCCRF ; augmentation du 
plafond des amendes ; affichage 
obligatoire des marges sur les 
produits non transformés, «en 
priorité les fruits et légumes», et 
sur les produits transformés la-
bellisés (bio, AOP, Label rouge). 
La commission propose aussi de 
«renforcer le pouvoir de négo-
ciation des agriculteurs» grâce à 
des contrats pluriannuels et par 
un assouplissement du droit de 
la concurrence qui permettrait 
de faciliter la création d’organisa-
tions collectives de producteurs. 
Les sénateurs espèrent que les 
débats en cours, à l’Assemblée 
nationale sur le projet de loi 
d’urgence pour la protection et 
la souveraineté agricole permet-
tront de retenir une partie de ces 
propositions. 

Actuagri
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Relations commerciales : le gouvernement peaufine sa réforme
Le gouvernement a proposé, par voie d’amendement, de revenir sur le principe de prix plancher adopté en Commission des affaires économiques (Coméco). Il propose 
par ailleurs une nouvelle réforme des clauses de révision de prix, et un assouplissement du principe de pluriannualité des contrats.

Alors qu’a débuté à l’Assemblée 
nationale l’examen en séance 
plénière du projet de loi d’ur-
gence agricole, le gouvernement 
a concocté quelques surprises de 
dernière minute dans le volet des 
relations commerciales. Par voie 
d’amendement, l’exécutif a for-
mulé deux propositions concer-
nant la clause de révision des prix 
et la pluriannualité des contrats.
Concernant les contrats, le gou-
vernement veut assouplir le prin-
cipe d’une durée minimale de 
trois ans pour les relations entre 
les agriculteurs et les organisa-
tions de producteurs, prévoyant 
des dérogations pour les fi-
lières qui en auraient exprimé le  
souhait. 
Le gouvernement cite les 
exemples de la filière viande bo-
vine, «pour qui cette durée mini-

male dissuade tant certains ache-
teurs que des exploitants d'avoir 
recours à une contractualisation 
jugée trop contraignante et se 
heurtant à des habitudes de com-
mercialisation parfois basées sur la 
recherche de la meilleure oppor-
tunité sur le marché». Mais aussi 
des fruits et légumes, où «cette 
rigidité temporelle s’est heurtée 
aux réalités agronomiques et éco-
nomiques de la filière».

La révision des prix 
remise sur le métier
Concernant la clause de révi-
sion des prix, le gouvernement 
constate qu’elle est souvent négo-
ciée dans de mauvaises conditions 
lors des négociations commer-
ciales, ne permettant pas son acti-
vation effective. L’exécutif propose 

donc que le fournisseur puisse 
choisir d’intégrer dès l’envoi de 
ses conditions générales de vente 
(CGV), une clause de révision dont 
les paramètres ne sont pas négo-
ciables, à la hausse et à la baisse. 
Cette clause serait ainsi «extraite 
du champ de la négociation an-
nuelle». 

Tunnel contre plancher
Par ailleurs, le gouvernement a dé-
posé un amendement visant à sup-
primer le principe d’un prix plan-
cher tel qu’adopté en Comeco. 
Cette disposition, qui impose que 
le prix payé aux agriculteurs «ne 
doit pas être inférieur aux coûts 
de production retenus», avait été 
adoptée lors d’une séance mar-
quée par un absentéisme impor-
tant des députés, dénoncé par la 

FNSEA. Le gouvernement argue 
qu’une telle mesure est «manifes-
tement contraire à la réglementa-
tion européenne, et en particulier 
au règlement OCM».
Ce principe était justement défen-
du par le collectif Nourrir (Confé-
dération paysanne, Fnab, ONG…) 
qui y voit une «avancée», mais 
«largement insuffisante». En ma-
tière de protection du revenu, le 
collectif demande d’«interdire les 
prix abusivement bas» et de «sou-
tenir les filières bio et équitables». 
La FNSEA, de son côté, ne men-
tionne pas les prix plancher et 
plaide pour que le prix de la ma-
tière agricole soit «explicitement 
mentionné» dans les contrats. 
Concernant les tunnels de prix, la 
FNSEA veut que l’État puisse les 
imposer aux filières qui «tardent à 
se mettre d’accord».

Dans la filière laitière, France OP 
Lait, qui représente des organi-
sations de producteurs (OP) et 
les associations d’organisations 
de producteurs (AOP), demande 
la suppression de l’article 21 sur 
les tunnels de prix et s’oppose à 
l’obligation d’utiliser des indica-
teurs interprofessionnels, préfère 
conserver la liberté de choisir de 
ces indicateurs, voire d'élaborer 
ses propres indicateurs. 
Son président Loïc Adam veut aus-
si interdire les clauses d’exclusivi-
té «déguisées» s’appliquant aux 
OP et sans contrepartie de la part 
des transformateurs. Et que les OP 
puissent accéder aux données des 
industriels (coûts de production, 
volumes, etc.), comme ces der-
niers peuvent accéder à celles des 
OP.

C.B., M.R.

La sénatrice Antoinette Guhl a présenté le rapport à la presse le 21 mai. 
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COOPÉRATION p. 6 ET 7

Gènes Diffusion et 
ACE fusionnent

Gènes Diffusion, jusqu’ici spécialisée dans la reproduction et l’insémination des animaux d’élevage, absorbe la coopéra-
tive Avenir conseil élevage (ACE), ainsi que deux autres coopératives de conseil : Ardennes conseil élevage et Seenorest. 
Cette fusion prévoit de conserver les conseillers ACE dans leurs territoires.
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